
LES TAUX DE COTISATIONS
Personnel ne relevant pas des articles 4 et 4 bis de la convention collective nationale de retraite et de prévoyance des cadres 
du 14/03/1947 ni des dispositions de l’article 36 de l’annexe I de cette convention.

Date d’effet : 1er janvier 2014

GARANTIES TAUX

Décès – invalidité permanente totale 0,23% TA + 0,23% TB

Rente éducation 0,08% TA + 0,08% TB

Incapacité 0,24% TA + 0,24% TB

Invalidité 0,53% TA + 0,53% TB

Total 1,08% TA + 1,08% TB

Portabilité des droits Mutualisation sur 12 mois

Répartition salariés : 50% - Employeur : 50%

AG2R RÉUNICA Prévoyance - Institution de prévoyance régie par le code de la sécurité sociale - Membre d’AG2R LA MONDIALE - 104-110 boulevard Haussmann 75008 Paris - Membre du GIE 
AG2R RÉUNICA. 0
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